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: autant de 
profils que de scénarios
Scarlett HADDAD

Le gouvernement ayant obte-
nu la confiance du Parlement, 
tous les yeux sont désormais 
fixés sur l’échéance présiden-
tielle. Le bazar est ouvert et 
les candidats sont légion, 
ceux qui le disent ouverte-
ment et ceux qui s’en cachent 
mais n’en pensent pas moins. 
Pour de nombreux observa-
teurs, le fait qu’un nouveau 
gouvernement a été formé au 
Liban et qu’il a pu, en dépit 
des profondes divergences 
qui séparent ses membres, 
élaborer une déclaration mi-
nistérielle et obtenir sur cette 
base la confiance du Parle-
ment est un indice favorable 
pour la tenue de l’élection 
présidentielle à la date prévue. 
Les partisans de cette thèse 
ajoutent que la communauté 
internationale, États-Unis et 
Union européenne en tête, 
veut clairement la stabilité du 
Liban et comme elle a poussé 
en faveur de la formation du 
gouvernement, elle le fera 
aussi pour l’échéance pré-
sidentielle à la date prévue, 
c’est-à-dire avant le 25 mai. 

Plusieurs possibilités sont 
ainsi évoquées. La première, 
qui circule dans plusieurs 
milieux, y compris ceux du 
14 Mars, est celle de l’arrivée 
du général Michel Aoun à la 
tête de l’État, dans le cadre 
d’une volonté réelle d’assu-
rer au Liban une période 
de stabilité. Les défenseurs 
de cette thèse affirment que 
l’idée directrice est d’amener 
au pouvoir les personnali-
tés capables de prendre des 
décisions et de les exécuter. 
Ce qui donnerait ainsi un 
pouvoir fort, en prélude au 
renforcement des institutions 

combats en Syrie ou encore 
la stratégie de défense. Dans 
un tel contexte, Aoun ne se-
rait pas le candidat du 8 Mars 
et son élection ne serait pas 
une victoire pour ce camp, 
mais un pas qui s’inscrirait 
dans le cadre d’un grand rè-
glement. À ces raisons, il faut 
en ajouter une autre, qui est 
formulée discrètement et qui 
consisterait à dire qu’en ame-
nant le général Aoun à la pré-
sidence, on pourrait peut-être 
l’amener à revoir son alliance 
avec le Hezbollah. Ce qui, en 
quelque sorte, ramènerait sur 
le devant de la scène le vieux 
projet d’isoler le Hezbollah 
sur la scène libanaise pour 
mieux l’affaiblir.

La seconde possibilité évo-
quée est celle de l’élection 
d’un président accepté par 
toutes les parties, car l’heure 
n’est pas encore aux grands 
règlements régionaux et in-
ternationaux qui rendraient 
plus facile la première op-
tion. Dans ce cas, l’idée serait 
de doter le Liban d’un prési-
dent capable de gérer le pays 
durant cette période transi-
toire sans irriter l’un des deux 
camps, tout en préservant 
les équilibres actuels, dans 
l’attente des développements 
régionaux et internationaux. 
Dans ce profil, les noms sont 
légion. Il y a les personnalités 
traditionnelles, comme Jean 
Obeid, et les nouvelles figu-
res qui seraient en mesure de 
donner une impression de 
changement et de moderni-
sation du système. On parle 
beaucoup à cet égard des 
anciens ministres Damien 
Kattar et Ziyad Baroud, qui 
ont tous les deux gardé une 
certaine distance à l’égard 
de la vie politique interne 

nant l’armée libanaise pour-
rait se concrétiser à travers 
l’élection du général Kahwagi 
à la présidence de la Répu-
blique. D’abord parce que 
l’armée libanaise est en train 
de jouer un rôle primordial 
dans le maintien de la stabi-
lité au Liban et surtout dans 
la lutte contre le terrorisme, 
qui semble être le nouveau 
souci de la région. De plus, le 
général Kahwagi est une per-
sonnalité calme qui a réussi à 
conserver de bonnes relations 
avec la plupart des parties 
présentes sur le terrain liba-
nais, évoluant avec sagesse et 
prudence entre les nombreux 
écueils de la période actuelle, 
tout en effectuant des opéra-
tions efficaces dans la lutte 
contre les groupes takfiristes. 
L’armée libanaise étant appe-
lée à jouer un rôle de plus en 
plus important dans le main-
tien de la stabilité au Liban 
et étant en première ligne 
dans la confrontation avec 
les terroristes, l’élection du 
commandant en chef à la tête 
de l’État pourrait donc être 
une option sérieuse. Le seul 
problème est qu’il faudra un 
amendement de la Consti-
tution pour permettre un tel 
scénario. Mais le Liban n’en 
est plus là. De plus, ceux qui 
penchent pour ce scénario 
estiment que les Américains 
sont en train de revenir dans 
la région à l’ancienne option 
des militaires, après avoir tes-
té les Frères musulmans...

Il faut encore signaler 
les candidats du 14 Mars, 
comme le chef des Forces li-
banaises, le chef des Kataëb, 
le ministre Boutros Harb ou 
le député Robert Ghanem. 
Pour l’instant, les milieux du 
8 Mars ne prennent pas au 
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Le label CELF décerné au 
lycée Montaigne

M. Patrice Paoli, ambassadeur 
de France au Liban, a remis 
au Lycée Montaigne le la-
bel CELF. C’est la première 
fois qu’un lycée des régions 
du Metn-Nord, Kesrouan et 
Jbeil reçoit ce label. 

La cérémonie a eu lieu à Beit 
Chabab en présence de Rony 
Araigi, ministre de la Culture, 
Robert Ghanem, président 
de la commission parlemen-
taire de l’Administration et 
de la Justice, Henri Lebreton, 
conseiller culturel et directeur 
de l’Institut français du Liban, 
Fadi Yarak, directeur général 
du ministère de l’Éducation et 
de l’Enseignement supérieur, 
Rachelle Atallah, chef d’éta-
blissement du Lycée Montai-
gne, et Bertrand Artignand, 
directeur de l’école primaire.

Étaient également présents 
Mmes Carole Dandeville, 
attachée de coopération édu-
cative, Mélodie Bardin, di-
rectrice de l’Institut français 
de Jounieh, des conseillers et 
responsables administratifs et 
financiers, des présidents des 
comités de parents, des direc-
teurs de sections, des coordi-
natrices de français ainsi que 
des professeurs et de nom-
breux invités. 

L’ambassadeur de France 
a rendu hommage à toute la 
communauté éducative du 
Lycée Montaigne et s’est fé-

licité de l’épanouissement 
des élèves dans un environ-
nement francophone ouvert 
sur le monde, un environne-
ment qui véhicule une image 
contemporaine de la France 
et du français. 

M. Paoli a également re-
mis les diplômes DELF aux 
professeurs, en même temps 
que l’attestation d’assiduité à 
la formation pédagogique. Il 
a très chaleureusement félicité 
les professeurs pour le trans-
fert de la méthodologie ap-
prise en formation dans leurs 
pratiques pédagogiques. 

Le label CELF (Certifica-
tion des enseignants en langue 
française), délivré par l’am-
bassade de France et l’Institut 
français du Liban, est un outil 
de visibilité pour les écoles 
privées. C’est un gage de qua-
lité linguistique à l’égard des 
familles, un label qui montre 
l’engagement de l’établisse-
ment dans une démarche de 
formation, de progrès dans 
l’enseignement du français et 
des langues. Sur le plan pé-
dagogique, ce label a été créé 
pour plusieurs raisons : renfor-
cer le niveau de français des 
enseignants, accompagner le 
développement de nouvelles 
méthodes interactives d’ap-
prentissage et promouvoir 
la francophonie à l’école et à 
l’université.

Photo-souvenir.


